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Kantonsvenassungen 
(NW, BL, TG, GE). 
Gewährleistung 
Constitutions cantonales 
(NW, BL, TG, GE). 
Garantie 

Botschaft des Bundesrates 03.05.00 (BBI 2000 3529) 
Message du Conseil federal 03.05.00 (FF 2000 3310) 

Bericht SPK-SR 15.08.00 
Rapport CIP-CE 15.08.00 

Bericht SPK-NR 01.09.00 
Rapport CIP-CN 01.09.00 

Ständerat/Conseil des Etats 19.09.00 

Nationalrat/Conseil national 27 .09.00 

Präsident (Seiler Hanspeter, Präsident): Die Kommission be­
antragt einstimmig, den Bundesbeschluss über die Gewähr­
leistung geänderter Kantonsverfassungen anzunehmen. 

Eintreten ist obligatorisch 
L.:entree en matiere est acquise de pJein droit 

Bundesbeschluss über die Gewährleistung geänderter 
Kantonsverfassungen 
Arrete federal accordant la garantie federale aux consti­
tutions cantonales revisees 

Detailberatung - Examen de detail 

Titel und Ingress, Art. 1, 2 
Antrag der Kommission 
Zustimmung zum Beschluss des Ständerates 

Titre et preambule, art. 1, 2 
Proposition de Ja commission 
Adherer a la decision du Conseil des Etats 

Angenommen - Adopte 

Gesamtabstimmung - Vote sur l'ensembJe 
(namentlich - nominatif: Beilage - Annexe 00.040/828) 
Für Annahme des Entwurfes .... 118 Stimmen 
(Einstimmigkeit) 

00.415 

Parlamentarische Initiative 
SPK-NR. 
Aufhebung 
des Bistumsartikels 
(Art. 72 Abs. 3 BV) 
Initiative parlementaire 
CIP-CN. 
Abrogation 
de l'article sur les eveches 
(art. 72 al. 3 cst.) 

Einreichungsdatum 25.05.00 
Date de depöt 25.05.00 

Bericht SPK-NR 25.05.00 (BBI 2000 4038) 
Rapport CIP-CN 25.05.00 (FF 2000 3719) 

Stellungnahme des Bundesrates 13.09.00 (BBI) 
Avis du Conseil federal 13.09.00 (FF) 

Nationalrat/Conseil national 27 .09.00 

Antrag der Kommission 
Mehrheit 
Eintreten 

Minderheit 
(Weyeneth, Fehr Hans, Glur, Joder, Zwygart) 
Nichteintreten 

Antrag Studer Heiner 
Rückweisung an die Kommission 
mit dem Auftrag, einen Religionsartikel auszuarbeiten. 

Proposition de Ja commission 
Majorite 
Entrer en matiere 

Minorite 
(Weyeneth, Fehr Hans, Glur, Joder, Zwygart) 
Ne pas entrer en matiere 

Proposition Studer Heiner 
Renvoi a la commission 
avec mandat d'elaborer un article sur les religions. 

Beck Serge (L, VD), pour la commission: Le debat qui 
s'ouvre devant notre assemblee au sujet de l'abrogation de 
l'article sur les eveches a des aspects emotionnels pour un 
certain nombre de nos concitoyens, les nombreuses prises 
de position que les membres de notre assemblee ont re­
c;:ues recemment sont la pour en temoigner. Pourtant, lade­
cision que nous allons prendre et les positions que nous 
allons exprimer au cours du debat seront - je l'espere - du 
domaine du rationnel, car l'on ne conduit pas un pays sur la 
base d'emotions. 
t..:abrogation de l'article 72 alinea 3 de la constitution sou­
mettant l'erection de nouveaux eveches a l'approbation de 
la Confederation a des racines historiques penetrant pro­
fondement dans les confrontations religieuses qu'a con­
nues notre Confederation au cours du XIXe siecle. Les 
differentes interventions parlementaires remettant en ques­
tion la mesure restrictive que nous examinons ont jalonne 
l'histoire recente de notre Parlement, puisque en 1964 
deja, M. Ackermann, conseiller national, deposait une mo­
tion demandant l'abrogation de ce qui etait alors l'alinea 4 
de l'article 50 de la constitution de 1874. 
Le debat que nous menons aujourd'hui decoule etroite­
ment d'une situation historique, et pourtant la decision que 
nous avons a prendre doit etre pragmatique, c'est-a-dire 
basee sur des faits, l'on pourrait meme dire des faits con­
temporains. Les trois dernieres decennies de debat dans 
les Chambres federales concernant cet objet ont ete mar­
quees par de nombreuses analyses juridiques auxquelles 
ont contribue de nombreux et brillants specialistes. Et pour­
tant, la decision que nous avons a prendre n'est pas juridi­
que mais bien politique. 
La procedure que nous menons aujourd'hui fait suite a !'ini­
tiative parlementaire Huber (94.433), deposee en decem­
bre 1994 et demandant, eile aussi, l'abrogation pure et 
simple de l'ancien article constitutionnel. La Commission 
des institutions politiques, puis le plenum de la Chambre 
des cantons ont donne suite a cette proposition chargeant 
la commission de rediger un projet et estimant que cette 
modification devait etre traitee dans la revision globale de 
la constitution. Le delai de traitement de cette initiative etait 
donc proroge en consequence. 
Dans son projet de nouvelle constitution de 1996, le Con­
seil federal proposait pourtant de maintenir l'alinea con­
teste, malgre les tres fortes critiques recueillies lors de la 
procedure de consultation, qui demandaient massivement 
sa suppression. Le gouvernement estimait alors que ce 
changement depassait la simple mise a jour constitution­
nelle visee. Lors du debat sur la nouvelle constitution, ce 
n'est qu'apres un va-et-vient serre entre les Chambres que 
le Conseil des Etats renonc;:ait de justesse a son intention 
d'abroger la mesure incriminee. 
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